
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décret no 2018-1148 du 14 décembre 2018 modifiant le décret no 91-393 du 25 avril 1991 portant 
dispositions statutaires applicables au corps des personnels d’exploitation des travaux publics 
de l’Etat 

NOR : TREK1819398D 

Publics concernés : personnels d’exploitation des travaux publics de l’Etat. 
Objet : missions et compétences de ces personnels. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret a pour objet l’évolution des missions et des compétences des personnels d’exploitation des 

travaux publics de l’Etat. 
Références : le décret et le texte qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 

consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et du ministre de l’action et des 

comptes publics, 
Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 91-393 du 25 avril 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables au corps des 

personnels d’exploitation des travaux publics de l’Etat ; 
Vu le décret no 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C 

de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel unique du ministère de l’écologie, du développement durable et de 

l’énergie et du ministère du logement et de l’égalité des territoires en date du 15 mai 2018 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 25 avril 1991 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 7 du 
présent décret. 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

Art. 2. – Au I de l’article 2, les mots : « de chef d’équipe d’exploitation des travaux publics de l’Etat » sont 
remplacés par les mots : « d’agent d’exploitation principal des travaux publics de l’Etat ». 

Art. 3. – L’article 4 est modifié comme suit : 
1o Au I, après les mots : « Les agents d’exploitation des travaux publics de l’Etat » sont ajoutés les mots : « et les 

agents d’exploitation principaux des travaux publics de l’Etat » ; 

2o Le II est remplacé par les dispositions suivantes : 
« II. – Les agents d’exploitation des travaux publics de l’Etat et les agents d’exploitation principaux des travaux 

publics de l’Etat de la branche “voies navigables, ports maritimes” sont chargés de l’exécution de tous travaux 
d’entretien, de maintenance, de grosses réparations et d’équipement sur les voies navigables, dans les ports 
maritimes, ainsi que dans leurs dépendances. Ils sont chargés de la manœuvre des ouvrages, de la conduite des 
engins et de l’exécution de toutes les opérations relatives à l’exploitation des voies navigables et des ports 
maritimes, notamment de la gestion du trafic et de la gestion hydraulique. Ils assurent également la maintenance 
des engins dont la manœuvre ou la conduite leur est confiée. Les agents d’exploitation principaux des travaux 
publics de l’Etat peuvent coordonner le travail d’agents d’exploitation des travaux publics de l’Etat et d’agents 
d’exploitation principaux des travaux publics de l’Etat. » ; 
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3o Le III est abrogé. 

Art. 4. – L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 5. – I. – Les chefs d’équipe d’exploitation principaux des travaux publics de l’Etat des deux branches 
assurent l’encadrement des agents d’exploitation des travaux publics de l’Etat et des agents d’exploitation 
principaux des travaux publics de l’Etat. 

« Ils sont notamment chargés de répartir, d’organiser et de planifier les tâches d’exploitation, d’entretien et de 
maintenance et de veiller à leur exécution dans le respect des règles de sécurité et de prévention. Ils établissent et 
suivent les données nécessaires au suivi d’activité ou à la tenue de la comptabilité analytique. Ils transmettent les 
instructions d’ordre technique de leurs supérieurs hiérarchiques, s’assurent de l’exécution des programmes de 
travaux, et de leur surveillance. Ils peuvent contribuer à l’exécution des travaux confiés aux agents qu’ils encadrent 
ainsi qu’au métré des ouvrages ou à l’exécution des métrés et levées de plans sommaires. Ils peuvent être chargés 
de la gestion des stocks,  de la sécurité et la prévention, de l’organisation du travail ou de l’assistance de 
techniciens y compris dans le domaine de l’ingénierie. Ils participent aux contrôles réglementaires des équipements 
et engins. 

« II. – Les chefs d’équipe d’exploitation principaux des travaux publics de l’Etat de la branche “voies 
navigables, ports maritimes” peuvent également être chargés de la maintenance ou de l’exploitation d’équipements, 
de réseaux ou d’ouvrages importants ou complexes. » 

Art. 5. – Après l’article 7, il est inséré un article 7-1 ainsi rédigé : 

« Art. 7-1. – I. – Les agents d’exploitation des travaux publics de l’Etat et les agents d’exploitation principaux 
des travaux publics de l’Etat des deux branches reçoivent une formation technique spéciale portant sur la conduite, 
le fonctionnement et l’entretien courant des engins, ainsi que sur les travaux nécessitant une qualification 
particulière. 

« II. – Les chefs d’équipe d’exploitation principaux des travaux publics de l’Etat reçoivent une formation 
technique spéciale portant notamment sur la sécurité et la prévention, l’organisation du travail et l’encadrement 
d’équipes. » 

Art. 6. – Au deuxième alinéa de l’article 8 et au premier alinéa de l’article 13, les mots : « Les chefs d’équipe 
d’exploitation des travaux publics de l’Etat » sont remplacés par les mots : « Les agents d’exploitation principaux 
des travaux publics de l’Etat ». 

Art. 7. – Après l’article 13, il est rétabli un chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« AVANCEMENT DE GRADE 

« Art. 14. – I. – Par dérogation à l’article 10-2 du décret du 11 mai 2016 précité, l’avancement au grade de chef 
d’équipe d’exploitation principal des travaux publics de l’Etat s’opère selon les modalités suivantes : 

« 1o Après une sélection par la voie d’un concours professionnel ouvert dans chacune des deux branches 
mentionnées au II de l’article 2 du présent décret, aux agents d’exploitation principaux des travaux publics de l’Etat 
ayant au moins un an d’ancienneté dans le 4e échelon de leur grade et comptant au moins cinq ans de services 
effectifs dans leur grade ou dans un grade doté de la même échelle de rémunération d’un autre corps ou cadre 
d’emplois de catégorie C ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une 
échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en catégorie C au 1er janvier de l’année du concours. 

« Les règles d’organisation générale de ce concours, la nature et le programme des épreuves sont fixés par arrêté 
conjoint des ministres chargés de la fonction publique et des transports. 

« Les conditions matérielles de ce concours ainsi que la composition du jury sont fixées par décision des 
autorités de gestion mentionnées à l’article 3 ; 

« 2o Par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement établi, au choix, après avis de la commission 
administrative paritaire, parmi les agents d’exploitation principaux des travaux publics de l’Etat ayant au moins un 
an d’ancienneté dans le 5e échelon de leur grade et comptant au moins six ans de services effectifs dans ce grade ou 
dans un grade doté de la même échelle de rémunération d’un autre corps ou cadre d’emploi de catégorie C ou dans 
un grade équivalent si le corps ou cadre d’emploi d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou 
n’est pas classé en catégorie C. 

« II. – Le nombre des promotions prononcées par l’une des modalités mentionnées au I ne peut être inférieur au 
tiers du nombre total des promotions. 

« Lorsque le nombre de candidats admis au concours professionnel prévu au 1o du I est inférieur au nombre de 
promotions à prononcer par cette voie, le nombre de promotions à prononcer en application du 2o du I est augmenté 
à due concurrence. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 8. – Les agents ayant le grade de chef d’équipe d’exploitation des travaux publics de l’Etat à la date 
d’entrée en vigueur du présent décret sont reclassés de plein droit au même échelon dans le grade d’agent 
d’exploitation principal des travaux publics de l’Etat et conservent l’ancienneté acquise dans cet échelon et dans ce 
grade. 
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Les services accomplis dans le grade de chef d’équipe d’exploitation des travaux publics de l’Etat sont assimilés 
à des services accomplis dans le grade d’agent d’exploitation principal des travaux publics de l’Etat pour 
l’application de l’article 14 du décret du 25 avril 1991 précité, dans sa rédaction issue du présent décret. 

Art. 9. – Les agents d’exploitation spécialisés des travaux publics de l’Etat, qui avaient été promus chef 
d’équipe d’exploitation des travaux publics de l’Etat au plus tard le 31 décembre 2016, peuvent exercer les 
missions prévues à l’article 5 du décret du 25 avril 1991 précité, dans sa rédaction issue du présent décret. 

Art. 10. – A la rubrique « Equipement » du tableau des emplois classés en catégorie active annexé au code des 
pensions civiles et militaires de retraite, dans la première colonne, après la ligne relative à l’emploi d’agent 
d’exploitation spécialisé des TPE, est insérée une ligne relative à l’emploi d’agent d’exploitation principal des 
TPE. 

Art. 11. – Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de l’action et des 
comptes publics et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 décembre 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
FRANÇOIS DE RUGY 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT  
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